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D'ordre de mon gouvernement et comme suite à la lettre que je vous ai adxessée 
le 29 janvier 1974 (A/9486+11203) à propos de violations du cessez-le-feu par la 
Syrie, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur de nouvelles et graves violations 
syriennes et sur des attaques contre les forces israéliennes qui se sont produites 
entre le 29 janvier et le 4 février 1974 inclus. 

Parmi ces violations, on peut citer : une tentative des forces syriennes pour 
traverser la ligne du cessez-le-feu-et avancer leurs positions; des tirs -d'armes 
individuelles (cinq incidents); des tirs de char (deux incidents); des tirs de 
psojectiles antichars (un incident); des tirs d'artillerie (vingtincidents) et des 
tirs nourris d'artillerie (douze incidents supplgmentaires). 

-Des plaintes d6taillées ausujet de toutes ces violations syriennes etde tqutes 
ces attaques contre les forces israéliennes ont 6t6 déposées auprèsdu quartier 
gén&ral des observateurs de 1'ONU. 

Comme je l'ai k.iliSné dans les lettres que je vous ai adressces pr&édemment, 
ccfi attaques, qui font des victimer , prouvent que le Gouvernement syrien a pour 
politique d&ib&ee de cr6er une atmosphère d'aff'xontement militaire, d'attaquer 
les forces israeliennes et d'essayer de modifittx à son avantage la ligne du 
cessez-le-feu. 

:,CÜ rapports cornmuniqu$s par le quaxtiex gén6ral des ol~servu’tcurs du I'ONU au 
Conseil dc s6curitC refl.~~tcnt cette Yituation aux la ligne du cessez-le-feu entre 
Icxai3 ct la Syxic. 


